
 
 

 

 

 
 
Cher(e) Camarade, 
 
Dans le cadre de la préparation de la journée de grève unitaire du 20 mars à la DGFiP, les 
organisations syndicales signataires ont décidé d’adresser un courrier commun à 
destination de leurs sections. 
 
Ainsi, elles les appellent à se réunir rapidement en intersyndicale pour décider des 
modalités de prise en charge et des dispositifs militants à mettre en œuvre. Elles 
réaffirment la nécessité de réussir la manifestation à Bercy menée en convergence avec les 
douaniers et convoquée pour le début d’après-midi. Pour ce faire, elles insistent sur la 
présence massive des zones limitrophes à la région Parisienne et se situant à un délai de 
route raisonnable. 
 
Elles confirment l’organisation de deux cortèges avec un point de départ unique et une 
arrivée devant le ministère, rassemblant d’une part les collègues de la DGFIP et d’autre 
part ceux des Douanes. Elles précisent qu’une demande d’audience conjointe avec le 
ministre va être formulée par les intersyndicales respectives. 
 
La liste des points de rassemblements provinciaux seront définitivement arrêtés lors 
de l’intersyndicale de la semaine prochaine. Ceux-ci ne doivent être en aucune manière 
considérés comme incompatibles avec la décision éventuelle d’envoi de délégation à 
Bercy. L’objectif est de favoriser la participation la plus large et la plus massive des agents 
aux différentes initiatives. Afin de dresser la cartographie précise des actions 
militantes programmées, nous insistons sur le besoin de disposer dans les délais les 
plus courts des décisions prises dans les intersyndicales locales. 
 
Deux nouvelles rencontres unitaires sont programmées pour caler les différents 
préparatifs. La première se déroulera le Mardi 25 février. Afin de rythmer la campagne de 
mobilisation, des tracts supplémentaires vont être élaborés autour de la déclinaison de la 
plate-forme unitaire et des différentes informations relatives à l’organisation des 
manifestations. 
 
Les organisations syndicales membres des confédérations et unions 
interprofessionnelles qui s’inscrivent dans la journée interprofessionnelle du 18 mars 
appelleront leurs militants à participer à cette journée. Compte tenu de l’urgence 
d’une réaction aux Finances Publiques, elles réaffirment que la priorité est de réussir 
la journée de grève du 20 mars à la DGFiP conjointement avec les douanes. 


